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FICHE DE PRÊT DE VÉHICULE

Identité du propriétaire du véhicule

Je soussigné(e) :

Nom : ..............................................................
Prénom : ..........................................................
Date de naissance : ....../....../..........
Adresse : .....................................................................................................................
Téléphone : ....................................................................
Certifie être le propriétaire du véhicule suivant :

 Marque : .....................................................
 Modèle : .....................................................
 Année : .....................................................
 Immatriculation : .....................................................
 N° de châssis (facultatif) : .....................................................

Déclare prêter ce véhicule à :

Identité du conducteur

Nom : ..............................................................
Prénom : ..........................................................
Date de naissance : ....../....../.......... (conducteur majeur)
Adresse : .....................................................................................................................
Téléphone : ....................................................................
N° de permis de conduire : ............................................................
Le conducteur déclare être titulaire d'un permis de conduire en cours de validité.

Déclarations

Le propriétaire certifie que :
 le véhicule est assuré pour circuler ;
 le prêt est réalisé de sa propre initiative et sous sa responsabilité ;
 il  autorise  le  conducteur  désigné  ci-dessus  à  utiliser  son  véhicule  dans  le  cadre  exclusif  de  la

Montée  de  démonstration  du  6  septembre  2026  organisée  par  l'association  Les  Volants  de
l'Emblavez.

Le conducteur déclare :
 accepter le prêt du véhicule ;
 conduire sous sa seule responsabilité ;
 respecter le règlement de la manifestation ainsi que les consignes de sécurité de l'organisation.
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Clause de responsabilité

Les  parties  reconnaissent  que  le  prêt  du  véhicule  est  conclu  directement  entre  le  propriétaire  et  le
conducteur.

L'association  Les  Volants  de  l'Emblavez,  ses  dirigeants,  bénévoles,  commissaires  et  organisateurs
n'interviennent  pas  dans  cette  convention  de  prêt  et  ne  peuvent  être  tenus  responsables  des
conséquences pouvant résulter de ce prêt,  notamment en cas d'accident,  de dommages matériels,  de
dommages corporels, de vol, d'incendie ou de tout autre sinistre.

Chaque signataire déclare être assuré pour les risques le concernant et renonce à tout recours contre
l'association organisatrice du fait du prêt du véhicule.

Fait à : ....................................................

Le : ....../....../2026

Le propriétaire

Nom et signature précédés de la mention

« Lu et approuvé – Bon pour prêt du véhicule »

Signature :

Le conducteur

Nom et signature précédés de la mention

« Lu et approuvé – Bon pour acceptation du prêt du véhicule »

Signature :


